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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l'article unique de cette proposition de loi 
qui prévoit de lever, dans les territoires français d’outre-mer, l'interdiction de recherche, 
d'exploration et d'exploitation des hydrocarbures liquides ou gazeux et du charbon - interdiction 
issue de la loi Hulot du 30 décembre 2017.

Cette proposition présente des risques environnementaux majeurs, marquerait une régression 
importante dans les politiques françaises d’atténuation du changement climatique et ne représente 
pas une réponse, ni de court-terme, ni de long terme, aux problèmes rencontrés dans les Outre-mer. 
Les Outre-mer méritent mieux que le mirage des hydrocarbures et l'extractivisme.


